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Liberté * Égalité . Fraternité
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature et Forêts

ARRÊTÉ n°

portant agrément du GAEC des Combattes
pour la réalisation des vidanges des installations d'assainissement non collectif

VU le code de l'environnement, notamment ses articles R. 211-25 à R. 211-45 et R. 214-5,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-8 ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 1331-1-1 ;

VU l'arrêté du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes réalisant les
vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des matières extraites des installations
d assainissement non collectif;

VU la demande d'agrément reçue le 13/11/2018 présentée par le GAEC des Combattes ;

VU le dossier des pièces présentées à l'appui de ladite demande et comprenant notamment
- un engagement de respect des obligations qui incombent à la personne agréée ;
- une fiche comportant les informations nécessaires à l'identification du demandeur ;
- une fiche de renseignements sur les moyens mis en ouvre pour assurer la vidange des
installations d'assainissement non collectif, la prise en charge des matières de vidange, leur
transport jusqu'au lieu d'élimination.
- la quantité maximale annuelle de matière pour laquelle l'agrément est demandé ;
les documents permettant de justifier d'un accès spécifique à une ou plusieurs filières
d élimination des matières de vidange et d'assurer un suivi des vidanges effectuées ;

VU l'arreté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 relatif à la subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

CONSIDERANT que l'ensemble des pièces mentionnées à l'aimexe l de l'arrêté du
7 sqrtembre 2009 susvisé ont été délivrées par le demandeur ;

CONSIDERANT que la demande d'agrément indique la quantité maximale annuelle de matières
pour laquelle l'agrément est demandé et justifie, pour cette même quantité, d'un accès spécifique à
une ou plusieurs filières d'élimination des matières de vidange ;

CONSIDERANT que le bordereau de suivi des matières de vidange proposé par le demandeur est
conforme aux prescriptions de l'annexe II de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé ;
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ARRETE:

Article l : Bénéficiaire de l'agrément

Monsieur TAILLARD Michel

GAEC des Combattes

Domicilié à l'adresse suivante : 7 Route des Lessus 25210 LE BARBOUX

  
SIRET 350 691 887 00037

Article 2 : Objet de l'agrément

Le GAEC des Combattes est agréé pour réaliser les vidanges des installations d'assainissement
non collectif et prendre en charge le transport jusqu'au lieu d élimination des matières extraites.

Le numéro départemental d'agrément qui lui est attribué pour cette activité est le

n° 2018-N-25-0002

La quantité maximale annuelle de matières de vidange visée par le présent agrément est de 200 m.

La filière d'élimination validée par le présent agrément est le dépotage dans la station d épuration
de MAICHE : 200 m3 ;

Article 3 : Suivi de l'activité

Le bénéficiaire de l'agrément doit respecter les prescriptions générales définies dans l'arrêté du
7 septembre 2009 susvisé.

Le bénéficiaire de l'agrément établit pour chaque vidange un bordereau de suivi des matières de
vidange en trois volets comportant a minima les informations prévues à l'annexe II de l'arrêté du 7
septembre 2009 susvisé. Ces trois volets sont conservés respectivement par le propriétaire de
l'installation vidangée, le bénéficiaire de l'agrément et le responsable de la filière d'élimination. Le
volet conservé par le propriétaire de l'installation vidangée est signé par lui-même et le bénéficiaire
de l'agrément. Ceux conservés par le bénéficiaire de l'agrément et le responsable de la filière
d'élimination sont signés par les trois parties.

Le bénéficiaire de l'agrément tient un registre, classé par dates, comportant les bordereaux de suivi
des matières de vidange. Ce document est tenu en permanence à la disposition du préfet et de ses
services. La durée de conservation de ce registre est de dix années.

Le bénéficiaire de l'agrément adresse au service en charge de la police de l'eau, chaque année avant
le 1° avril, un bilan d'activité de vidange de l'année antérieure. Ce bilan comporte a minima :

les informations concernant le nombre d'installations vidangées par commune et les
quantités totales de matières correspondantes ;
les quantités de matière dirigées vers les différentes filières d'élimination ;
un état des moyens de vidange dont dispose le bénéficiaire de l'agrément et les évolutions
envisagées.

Ce document comprend en annexe une attestation signée par le responsable de chaque filière
d'élimination indiquant notamment la quantité de matières de vidange livrée par le bénéficiaire de
l'agrément.

Le bénéficiaire de l'agrément conserve le registre et le bilan dans ses archives pendant dix années.
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Article 4 : Contrôle par l'administration

Le préfet et ses services peuvent procéder à la réalisation des contrôles nécessaires à la vérification
de l'exactitude des déclarations eflfectuées par le bénéficiaire de l'agrément et contrôler le respect de
ses obligations au titre du présent arrêté. Ces opérations de contrôle peuvent être inopinées.

Article 5 : Modification des conditions de l'agrément

En cas de modification ou de projet de modification de la quantité maximale annuelle de matières
de vidange agréée et/ou de la (des) filière(s) d'élimination, le bénéficiaire de l'agrément sollicite
auprès du préfet une modification des conditions de son agrément.

Article 6 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de l'agrement de faire les déclarations ou
d'obtenir les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 8 : Durée de l'agrément

La durée de validité de l'agrément est fixée à dix ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.

A l'expiration de cette période, l'agrément peut être renouvelé pour une même durée, sur demande
expresse du bénéficiaire. La demande de renouvellement de l'agrément est transmise au service en
charge de la police de l'eau au moins six mois avant la date limite de fin de validité de l'agrement
initial. Cette demande est accompagnée d'un dossier comportant l'ensemble des pièces mentionnées
à l annexe l de l'arrêté du 7 septembre 2009 susvisé actualisées.

Lorsque les modalités ci-dessus sont respectées, la validité de l'agrément initial est prolongée
jusqu à notification de la décision préfectorale concernant la demande de renouvellement.

Le préfet peut toutefois décider de retirer cette prolongation temporaire d'agrément conformément à
l article 9 ou en cas de manquement du demandeur à ses obligations dans le cadre de l'instruction
de son dossier de demande de renouvellement d'agrément.

Article 9 : Suspension ou suppression de l'agrément

L'agrément peut être retiré ou modifié à l'initiative du préfet dans les cas suivants :
en cas de faute professionnelle grave ou de manquement à la moralité professionnelle ;

- lorsque la capacité des filières d'élimination des matières de vidange ne permet pas de
recevoir la quantité maximale pour laquelle le bénéficiaire a été agréé ;

- en cas de manquement du bénéficiaire aux obligations de l'arrêté du 7 septembre 2009
susvisé, en particulier, en cas d'élimination de matières de vidange hors des filières prévues
par l'agrément ;

- en cas de non-respect des éléments déclarés dans la demande d'agrément.
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En cas de retrait ou de suspension de l'agrément, le bénéficiaire ne peut plus assurer les activités
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté et est tenu de prendre toute disposition nécessaire pour
veiller à ce que les matières de vidange dont il a pris la charge ne provoquent aucune nuisance et de
les éliminer conformément à la réglementation.

Le bénéficiaire dont l'agrément a été retiré ne peut prétendre à un nouvel agrément dans les six mois
à compter de la notification de la décision de retrait.

Article 10 : Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs

Une copie de cet arrêté est transmise à la mairie de la commune LE BARBOUX, pour affichage
pendant une durée minimale d'un mois.

Une liste des personnes agréées est publiée sur le site Internet de la préfecture.

Article 11 : Voies et délais de recours

Cette décision sera alors susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif de
Besançon, 30 rue Nodier à Besançon :

par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de sa publication au recueil des
actes administratif ou de son affichage en mairie. Toutefois, si l'opération n'a pas
débuté six mois après la publication ou l'afRchage du récépissé, le délai de recours
continuera à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après le début de
l'opération ;

par le permissionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le
présent arrêté lui aura été notifié.

Article 12 : Exécution

. Monsieur le Maire de la commune de LE BARBOUX

. Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

BESANCON, le 13 novembre 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
et par sub égation,
le chef de ervice,

annic ET
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Direction Départementale des Territoires - 25-2018-11-07-004 - Subvention accordée à l'association Alcool Assistance dans le cadre du PDASR 2018 26



Liberté * Egalité . Fratemité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUES

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoù'es
Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2018

LE PRÉFET DU DOUES
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'aimée 2018 ;

Vu le projet présenté par l'association Alcool Assistance domicilié 24 rue de la Paix à Pontarlier
(25);

Vu l'arrêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRETE

Article l :

n est attribué une subvention de deux cent vingt-cinq euros (225,00  ), imputée sur le
programme 207, activité 0207-0202-0102, à l'association Alcool Assistance pour la mise en
place d'une action supplémentaire de sécurité routière intitulée : «.prévention aux risques liés à
/ 'alcool ».

6, me du Roussilton - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03. 81.65. 62.62 - télécopie 03.81.65. 62. 01
www.doubs.aouv. fr
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :   

SIRET : 501 602 445 00022

  
IBAN : FR76 1213 5003 0008 8003 7895 473

BIC : CEPAFRPP213

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants :
l action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;

la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur CORNU Philippe président d'Alcool Assistance.

Fait à Besançon, le .- 7-NOV. 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Céline D

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice admuùstrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d'un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

2/2
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Direction Départementale des Territoires

25-2018-11-07-003

Subvention accordée à l'association Automobile club

association au titre du PDASR 2018

Subvention au titre du PDASR 2018
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Liberté * Egalité . FrateTnîté

RÉPUBLKBJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction départementale des territoires du Doubs
Service coordination, sécurité, conseil aux territoires

Unité sécurité routière, gestion de crises, transports

ARRÊTÉ n°

Attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière 2018

LE PRÉFET DU DOUBS
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d'Actions de
Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu les actions retenues dans le cadre du Plan Départemental d'Actions de Sécurité Routière
(PDASR) au titre de l'année 2018 ;

Vu le projet présenté par l'Association Automobile Club Association (ACA) domiciliée 38
avenue du Rhin à STRASBOURG (67);

Vu l'anêté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 portant délégation de
signature à M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des territoires ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de
signature à Mme Céline DZIADKOWIAK chef de l'unité sécurité routière, gestion de crises,
transports ;

ARRÊTE

Article l :

Il est attribué une subvention de trois cent euros (300 , 00  ), imputée sur le programme 207,
activité 0207-0202-0102, à l'association ACA pour la mise en place d'une action supplémentaire
de sécurité routière intitulée : « atelier de mobilité pour conducteur seniors »

6, me du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs. ouv. fr
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Article 2 :

Le montant total de la subvention sera versé à la notification du présent arrêté sur le compte dont
les références suivent :   

SIRET : 775 641 871 00238
  

IBAN : FR76 1470 7501 8001 1932 2935 838
BIC: CCBPFRPPMTZ

Article 3 :

Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l'un ou l'autre des cas suivants
l'action retenue au PDASR n'est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
le bilan financier à l'issue de cette action n'est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires - Pôle sécurité routière ;

la subvention est utilisée de façon non conforme à l'objet.

Article 4 :

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à Monsieur BOLLECKER Didier, président de l'ACA.

Fait à Besançon, le -y

Pour le Préfet et par délégation,
Le chef de l'unité sécurité routière,

gestion de crises, transports,

Céline DZIADKOWIAK

Mentions voies et délais de recours :

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice adnumstrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce dernier. A cet effet, le requérant peut saisù- le
tribunal administratif temtorialement compétent d'un recours contentieux. Il peut également saisir d un recours gracieux
l'auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors êb-e introduit dans les deux mois
suivant la réponse implicite ou explicite (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

2/2
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Liberté . Egalité . FTaternitê

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUE S

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

ARRETE N ° du rendant
redevable d'une astreinte administrative la société RANELEC, exploitant le barrage de

« la goulisse » à RANG

LE PRÉFET DU DOUBS

VUIeCodedel'environnement, articleL. 171-6;L. 171-7; L. 171-8; L 214-1 : L 214-3: R 214-32

VU l'arrêté préfectoral initial d'autorisation n°90/DADUE/4B/N_331 du 26 janvier 1990 autorisant l'utilisation de l'énergie
hydraulique destinée à la production d'électricité sur le territoire de la commune de Rang.

VU l'arreté préfectoral n° 25-DCL-2018-10-08-019 du 08 octobre 2018 accordant délégation de signature à M. Christian
SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs.

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-10-10-002 du 10 octobre 2018 portant subdélégation de signature à M. Yannick
CADET, chef du service ERNF, au titre de l'espace rural de l'environnement et de la forêt.

VU le rapport de manquement administratif du 11 août 2016 faisant état du non-respect des dispositions de l'arrêté de
mise en demeure précité

VU le rapport de manquement administratif du 20 juillet 2018.

VU le courrier de la société RANELEC du 01 août 2018 faisant suites aux constatations relevées dans le rapport de
manquement administratif du 20 juillet 2018.

VU L'arrêté préfectoral n° 25-2018-09-14-004 du 14 septembre 2018 mettant en demeure la société RANELEC de
procéder à la mise en conformité de l'installation qu'elle exploite à RANG, en particulier son article 2.

Considérant que la société RANELEC était mise en demeure de déposer un dossier de déclaration relatif
aux travaux nécessaires à la mise en conformité de l'ouvrage.

Considérant que le dépôt de ce dossier devait intervenir au plus tard le 31 octobre 2018.

Considérant qu'à cette date le service police de l'eau de la DDT n'a pas reçu le dossier demandé.

Considérant que ce non-respect constitue un manquement caractérisé à la mise en demeure issue de
l arrêté susvisé et qu'il convient de prendre une disposition destinée à assurer le respect de la mesure de
police que constitue la mise en demeure ;

Considérant que la disposition prévue dans l'arrêté de mise en demeure consiste en une astreinte
Journalière d'un montant de 50 /jour.

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-11-19-001 - Astreinte_RANELEC_RANG 33



Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

ARRETE

Article 1 - La société RANELEC, administrée par Monsieur Robert VANDERKAM et Monsieur Christian
ARNAUD, exploitante de l'installation sise au lieu dit la Goulisse à RANG est rendue redevable d'une
astreinte d'un montant journalier de cinquante (50) euros jusqu'à satisfaction de la mise en demeure signifiée
par l'arrêté préfectoral du 14 septembre 2018 susvisé. Cette astreinte prend effet à la date de notification à
l'exploitant du présent arrêté.
L'astreinte sera liquidée partiellement tous les 30 jours francs à compter de sa notification, par arrêté
préfectoral.

Article 2 - Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue
Charles Nodier. 25044 BESANCON Cedex 3 dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l'objet
d'un recours gracieux.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la société RANELEC et sera publié aux recueils des actes
administratifs du département.

Copie sera adressée à :

Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs

A. F. B. Service Départemental du Doubs

Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires

Christian SCHWARTZ
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Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires

ARRETE

Article 1 - La société RANELEC, administrée par Monsieur Robert VANDERKAM et Monsieur Christian
ARNAUD, exploitante de l'installation sise au lieu dit la Goulisse à RANG est rendue redevable d'une
astreinte d'un montant journalier de cinquante (50) euros jusqu'à satisfaction de la mise en demeure signifiée
par l'arrêté préfectoral du 14 septembre 2018 susvisé. Cette astreinte prend effet à la date de notification à
l'exploitant du présent arrêté.
L'astreinte sera liquidée partiellement tous les 30 jours francs à compter de sa notification, par arrêté
préfectoral.

Article 2 - Conformément à l'article L. 171-11 du code de l'environnement, la présente décision est soumise
à un contentieux de pleine juridiction et peut être déférée devant le tribunal administratif de Besançon 30 rue
Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3 dans un délai de deux mois. Elle peut également faire l'objet
d'un recours gracieux.

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la société RANELEC et sera
administratifs du département.

Copie sera adressée à :

Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs

A. F. B. Service Départemental du Doubs

ié aux recueils des actes

Besançon, le

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires

istian SCHWA
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DRAAF Bourgogne Franche-Comté

25-2018-11-15-006

Arrêté portant approbation du document d'aménagement de

la forêt communale de PASSONFONTAINE pour la

période 2018-2037 avec application du 2° de l'article

L122-7 du code forestier

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-11-15-006 - Arrêté portant approbation du document d'aménagement de la forêt communale de
PASSONFONTAINE pour la période 2018-2037 avec application du 2° de l'article L122-7 du code forestier 37



 1 

 
P R E F E T  D E  L A  R E G I O N  B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T É  

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORET 
 

Service Régional de la Forêt et du Bois  
 
Département : DOUBS 
Forêt communale de PASSONFONTAINE 
Contenance cadastrale : 195,9554 ha  
Surface de gestion : 195,96 ha 
Révision du document d'aménagement 
2018-2037 

 
Arrêté d’aménagement n°  

portant approbation  
du document d'aménagement 

 de la forêt communale de 
PASSONFONTAINE 

 pour la période 2018-2037 
avec application du 2° de l'article L122-7 

du code forestier 

 
Le Préfet de la région B O U R G O G N E - F R A N C H E - C O M T E  

Préfet de la Côte d'Or 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite  
 
 
 

VU  les articles L124-1,1°, L212-1, L212-2, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,2°, D214-15, et 
D214-16 du Code Forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du Code Forestier ; 

VU l'article L642-6 du code du Patrimoine ;  

VU  le schéma régional d’aménagement de la région Franche-Comté, arrêté en date du 
23/06/2006 ; 

VU  l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France, en date du 4 juillet 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de PASSONFONTAINE en date du 
20/06/2018, visé par la Préfecture de Besançon le 18/07/2018, donnant son accord au 
projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles 
L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation propre aux monuments 
historiques classés ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 27 avril 2018 nommant M. Bernard SCHMELTZ, Préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 18-69 BAG du 22 mai 2018 portant délégation de signature du Préfet 
à M. FAVRICHON Vincent et la décision n° 2018-31-D du 23 mai 2018, portant 
subdélégation à M. CHAPPAZ Olivier ;  

SUR  proposition du Directeur Territorial de l'Office National des Forêts ; 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. 

 

ARRÊTE 
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Article 1er : La forêt communale de PASSONFONTAINE (DOUBS), d’une contenance de 
195,96 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 
écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 
gestion durable multifonctionnelle.  

 

Article 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 175,63 ha, actuellement composée de sapin 
pectiné (89,23 ha), d’épicéa commun (59,82 ha), de pins divers (2,26 ha), de hêtre (11,66 ha), de 
feuillus nobles (0,73 ha) et d’autres feuillus (11,93 ha). Le reste, soit 20,33 ha, est constitué de 
tourbière non boisée (19,83 ha) et d’emprises (0,50 ha). 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 
98,16 ha et en futaie irrégulière sur 66,33 ha.  

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de gestion de 
ces peuplements seront le sapin pectiné (156,51 ha), l’épicéa commun (5,45 ha), le mélèze 
d’Europe (1,18 ha), le douglas (1,04 ha) et l’érable sycomore (0,31 ha). Les autres essences 
seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 

Article 3 : Pendant une durée de 20 ans (2018 – 2037) : 

-  La forêt sera divisée en huit groupes de gestion : 

� Un groupe de régénération, d’une contenance de 39,15 ha, au sein duquel 29,01 ha 
seront nouvellement ouverts en régénération, 19,03 ha seront parcourus par une coupe 
définitive au cours de la période, et 5,67 ha feront l'objet de travaux de plantation ; 

� Un groupe de jeunesse, d’une contenance de 12,46 ha, qui fera l'objet des travaux 
nécessaires à l'éducation des peuplements et qui pourra être parcouru par une première 
coupe d'éclaircie en fin de période ; 

� Deux groupes d’amélioration, d’une contenance totale de 46,55 ha, qui seront 
parcourus par des coupes selon une rotation variant de 7 à 10 ans en fonction de la 
croissance des peuplements ; 

� Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 66,33 ha, qui sera parcouru par 
des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée selon une rotation variant 
de 8 à 9 ans en fonction de la croissance des peuplements ; 

� Un groupe d’intérêt écologique général d’une contenance de 30,06 ha, qui sera laissé à 
son évolution naturelle ; 

� Un groupe d’évolution naturelle, d’une contenance de 0,91 ha, qui sera laissé en l’état. 

� Un groupe d’emprise de 0,50 ha. 

 

- 2,150 km de piste forestière seront empierrées, 0,450 km de piste forestière seront créées et 
une place de dépôt sera créée afin d’améliorer la desserte du massif ; 

- l'Office National des Forêts informera régulièrement le Conseil Municipal de la commune 
de PASSONFONTAINE  de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier 
mettra en œuvre toutes les mesures nécessaires à son maintien ou à son rétablissement en 
optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier que le niveau des 
demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de 
grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 
biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) 
ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 
œuvre. 
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Article 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de PASSONFONTAINE, 
présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code forestier, pour le 
programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre de la réglementation propre aux monuments 
historiques classés pour la ferme dite « la Grosse maison ». 

 

Article 5 : Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture, et de la Forêt, et le 
Directeur Territorial de l’Office National des Forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du DOUBS. 

 
        Besançon, le 15 novembre 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté et par délégation, 
Le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par subdélégation, 
Le Chef du Service Régional de la Forêt et du Bois 

 
 
 

Olivier CHAPPAZ 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-11-13-006

Ancienne scierie LOUVRIER aux Granges Narboz

Instauration de servitudes d'utilité publique

Ancienne scierie LOUVRIER aux Granges Narboz

Instauration de servitudes d'utilité publique
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-11-13-005

Ancienne scierie LOUVRIER aux Granges Narboz

Surveillance des eaux souterraines 

Ancienne scierie LOUVRIER aux Granges Narboz

Surveillance des eaux souterraines 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-11-13-001

arrêté préfectoral portant dérogation à l'APPB du Bassin du

Drugeon du 02 février 2004 et aux nomes réglementaires

en application du décrêt n°2017-1845 du 29/12/2017

travaux ENEDIS dépose de lignes sur les communes de

Frasne Bouverans et Bonnevaux

arrêté préfectoral portant dérogation à l'APPB du Bassin du Drugeon du 02 février 2004 et aux

nomes réglementaires en application du décrêt n°2017-1845 du 29/12/2017 travaux ENEDIS

dépose de lignes sur les communes de Frasne Bouverans et Bonnevaux
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-11-13-004

SAS WIENERBERGER - Lantenne Vertière

Exploitation d'une carrière et d'une installation de stockage

de produits minéraux
SAS WIENERBERGER - Lantenne Vertière

Exploitation d'une carrière et d'une installation de stockage de produits minéraux
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PREFET DU DOUBS

ARRETE  N° portant  autorisation  pour  l’usage  d’appareils  photographiques,
cinématographiques, de télédétection et d’enregistrement de données de toute nature.

VU le code de l’Aviation Civile, notamment les articles R131-1 et 2, D131-1 à D131-10, D133-10 à D133-18 ;

VU le décret n° 90-480 du 12 juin 1990 portant déconcentration des autorisations délivrées pour l’usage aérien des
appareils photographiques, cinématographiques, de télédétection et d’enregistrement de données de toute nature ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs
des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements ;  

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du Doubs ; 

VU l’arrêté n° 25 DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet ; 

VU  la demande reçue le 3 octobre 2018 en préfecture, présentée par M. Frédéric PILATI pour son propre compte
–  sise  22  grande  rue   à  TAILLECOURT  (25400)  –  à  l’effet  d’obtenir  l’autorisation  de  procéder  à  des
enregistrements d’image en dehors du spectre visible ; 

VU l'avis favorable émis le 15 octobre 2018 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone est ; 

VU l'avis favorable émis le  7 novembre 2018 par le commandant du groupement de gendarmerie nationale du
Doubs,

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er :  Monsieur Frédéric PILATI, né le 1er février 1963 à Montbéliard (25) – domicilié 22 grande rue
25400 TAILLECOURT – est autorisé à utiliser des appareils photographiques, cinématographiques, de détection
et d’enregistrement de données de toute nature pour effectuer des prises de vue au -dessus du territoire national en
dehors du spectre visible dans les conditions fixées par l’article D133-10 du Code de l’Aviation Civile.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

CABINET – Direction des Sécurités
 Pôle  Polices Administratives
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ARTICLE 2 : la présente autorisation est valable sur l’ensemble du territoire  pour une période de trois ans
renouvelable, à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 3  : la présente autorisation peut être suspendue ou retirée à tout moment, conformément à l’article
D133-11 du Code de l’Aviation Civile.

ARTICLE 4 : le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
Est, le commandant du groupement de gendarmerie nationale du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie conforme sera adressée aux :

 sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 directeur départemental de la sécurité publique

Besançon, le 

Pour le Préfet, par délégation,
le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Nicolas REGNY

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr
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FIPD VIDEO - HABITAT 25 - rue Lulli à MONTBELIARD
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Fond Interministériel de Prévention de la Délinquance – Vidéo-protection 2018 – programme E.

Le préfet du Doubs
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU l’article 5 de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 modifiée relative à la prévention de la
délinquance ;

VU
 

l’article 3 du décret n°2007-1048 du 26 juin 2007 pris pour l'application de l'article 5
de la loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 ;

VU l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans
leurs relations avec les administrations ;

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 ;

VU l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 ;

VU l'article L. 612-4 du code de commerce ;

VU les articles 441-6 et 7 du code pénal ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M.Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 08 octobre 2018 portant délégation de signature
à M. Nicolas REGNY Sous-Préfet, Directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

VU la  demande  de  subvention  du  9  août  2018  présentée  par  le  Directeur  Général  de
l’Office Public de l’Habitat du Département du Doubs – HABITAT 25 ;

VU la décision du Préfet de Région Bourgogne/Franche-Comté du 29 octobre 2018 ;

Considérant que la préfecture du Doubs est chargée de mettre en œuvre les politiques publiques
visant à contribuer à la prévention de la délinquance ;

Considérant Que  la  demande  de  subvention  de  l’Office  Public  de  l’Habitat  du  Département  du
Doubs – HABITAT 25 fait suite à l’initiation ou la conception d’un projet conforme à
ses missions ou à son objet statutaire ;  

Considérant que le projet initié et conçu par l’organisme contractant, objet d’un dossier de demande
de subvention déposé auprès de la Préfecture du Doubs, participe de ces politiques.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES – POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-11-15-003 - FIPD VIDEO - HABITAT 25 - rue Lulli à MONTBELIARD 151



Article 1
 

Une somme de 11 030,00 € est attribuée à l’Office Public de l’Habitat du Département
du Doubs – HABITAT 25 (Numéro SIRET :  27250001800010) dont le siège social est
situé 5, rue Louis Loucheur – 25041 BESANCON Cedex, représenté(e) par Monsieur le
Directeur Général, Jean-Luc LABOUREY - dûment mandaté - pour le déploiement de 7
caméras de vidéo-protection dans l’immeuble situé :  2, rue Lulli à MONTBELIARD.  

La réalisation du projet d’installation d’un système de vidéoprotection doit être achevée
au plus tard le 31 décembre 2019. 

Article 2 Cette subvention sera imputée sur les crédits du programme 216 prévus par la loi de
finances.

Pour les projets de vidéoprotection, les règles de versement sont les suivantes : 

-  les  subventions  inférieures  ou  égales  à  40  000  €  feront  l’objet  d’un  versement
unique dès notification,

- les subvention strictement supérieures à 40 000 €  feront l’objet d’un 1er versement
de 15 % de la subvention dès notification ; d’un 2ème, à hauteur de 65 % dès produc-
tion des factures attestant que le porteur de projet a engagé la dépense ; puis d’un
3ème, à hauteur du solde de 20 %, dès production des justificatifs prouvant que toutes
les dépenses ont été engagées.

Le versement de la présente subvention interviendra donc comme suit : 

- Versement intégral de 11 030,00€ (onze mille trente euros). 

Le versement de la subvention attribuée pourra intervenir dès la signature du présent ar-
rêté (transfert au comptable).

Article 3 Cette dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 216 « Conduite et
pilotage des politiques de l’intérieur » de la manière suivante : 

- UO 216-CIPD-DP 25
- Centre de coût PREFDCAB025
- Domaine fonctionnel : 0216-10-03
- Code activité 0216081003A3

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Doubs. 
Le comptable assignataire chargé des paiements est la Directrice Régionale des Finances
Publiques de Bourgogne-Franche-Comté.

Article 4 Au terme de son action, le bénéficiaire devra produire un compte rendu de l’emploi de
cette subvention :

- le  compte  rendu  financier  conforme  à  l’arrêté  du  11  octobre  2006  pris  en
application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux
droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les  administrations  (CERFA
n°15059) ;

- les  états  financiers  ou,  le  cas  échéant,  les  comptes  annuels  et  le  rapport  du
commissaire aux comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce
ou la référence de leur publication au Journal officiel ;

- le rapport d’activité.
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Ce document doit retracer de façon fiable l'emploi des fonds alloués pour l'exécution des
obligations  prévues  dans  le  présent  arrêté.  Il  est  accompagné  d'un  compte  rendu
quantitatif et qualitatif du projet. Ces documents sont signés par le représentant légal de
l’organisme  (ou  toute  personne  ayant  un  pouvoir  écrit  de  ce  dernier)  et  il  engage
l’organisme contractant. Il est rappelé que toute fausse déclaration à une administration
publique ou à un organisme chargé d'une mission de service public est passible de peines
d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 7 du code pénal.

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions
d’exécution  du  présent  arrêté  par  l’organisme  contractant  sans  l’accord  écrit  de  la
Préfecture du Doubs, celle-ci peut respectivement ordonner le reversement de tout ou
partie des sommes déjà versées au titre du présent arrêté conformément à l’article 43-IV
de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de
son montant, après examen des justificatifs présentés par l’organisme contractant et avoir
entendu ses représentants.

L’administration se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne de son
choix, sur pièce et sur place, les travaux et dépenses réalisées au titre de l’action visée au
1er article.  La Préfecture du Doubs peut  procéder à une évaluation notamment sur la
conformité des résultats visés à l'objet mentionné à l'article 1 et/ou sur l'impact du projet
au regard de l'intérêt local conformément aux articles L. 2121-29, L. 3211-1 et L. 4221-1
du code général des collectivités territoriales.

Article 5 S’il  y  a  lieu,  le  bénéficiaire  devra  procéder  au  reversement  des  sommes  indûment
perçues dans les plus brefs délais et, au plus tard, dans le mois qui suivra le titre de
perception correspondant.

Article 6 Le Directeur de cabinet du Préfet du Doubs, 
Le Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une
copie sera adressée au bénéficiaire. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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    PREFET DU DOUBS

Arrêté  n°                                           portant habilitation dans le domaine funéraire
Pompes Funèbres P. RICHARDET

LE PREFET DU DOUBS
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code  général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  particulier  les  articles  L2223-23,
L2223-41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de M. Joël MATHURIN, Préfet du
Doubs ;

VU l'arrêté n°25-DCL-2018-10-08-010 du 8 octobre 2018 portant délégation de signature à
M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de Cabinet ;

VU l'arrêté n°2013-249-0007 du 6 septembre 2015 autorisant l'entreprise "Pompes Funèbres
P. Richardet", sise ZA du Bel-Air à PORT-LESNEY– 39600, à créer une chambre funéraire à
l’adresse suivante : Zone Artisanale Intercommunale "Combe Parnette" sur les communes de
PESSANS et LAVANS-QUINGEY - 25440 ;

VU la demande d'habilitation formulée le 10 octobre 2018 et complétée le 12 novembre 2018
par Madame Patricia RICHARDET, dirigeante, en vue de l’habilitation de cet établissement ; 

VU les justificatifs produits et  notamment le rapport  de conformité de l'APAVE en date du
7 novembre 2018 ;

SUR proposition du directeur de Cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L'établissement secondaire de la société "Pompes Funèbres P. RICHARDET"
de  PORT-  LESNEY  (39600),  dénommé  "Funérarium  La  Pyramide",  sis  ZA
intercommunale  La  Combe  Parnette,  25440  PESSANS, exploité  par  Madame  Patricia
RICHARDET, est habilitée à exercer les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière,

- organisation des obsèques,

- fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs
ainsi que des urnes cinéraires,

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

Direction des sécurités

Pôle polices administratives
Affaire suivie par : Mme MERUSI

Tél : 03 81 25 10.92 
renate.merusi@doubs.gouv.fr
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- gestion de chambre funéraire,

- fourniture de corbillards,

- fourniture de personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires aux inhumations
exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est le 18.25.225.

Article  3 :  L'habilitation  est  accordée pour une durée de  6  ans  et  est renouvelable  sur
demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l’article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Besançon  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification  ou  le  rejet  du  recours
gracieux.

Article 6     : Le directeur de Cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. les maires des communes de PESSANS et de LAVANS-QUINGEY 

- M. le directeur de l’Agence Régionale de Santé

-    Mme Patricia RICHARDET, Pompes Funèbres P. RICHARDET, "Funérarium La 
Pyramide", ZA Intercommunale La Combe Parnette - 25440 PESSANS/ LAVANS-
QUINGEY.

Besançon, le 15 novembre 2018

Pour le préfet, par délégation
Le sous-préfet, directeur de Cabinet,

Signé

Nicolas REGNY
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Liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
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    PRÉFET DU DOUBS

Sous-Préfecture de Montbéliard

Bureau de l’Action Territoriale et 
du Développement local

ÉLECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLÉMENTAIRE
Commune de APPENANS – 03 février et 10 février 2019

                                                                          ARRÊTÉ N°                    

Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Montbéliard
                                                                                                                    

VU le code électoral et notamment ses articles L.225 et suivants portant dispositions spéciales à l’élection des
conseillers municipaux,

VU l’article L.247 du code électoral,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-8, L.2122-14 et L.2122-15

VU le décret du 14 février 2014 nommant M. Jackie LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard,

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales lors des
élections au suffrage universel direct,

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et au déroulement
des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de 1000 habitants,

VU le décès le 04 novembre 2018 de M. Michel LAMBERT, Maire de la commune de APPENANS et conseiller
municipal

Considérant la vacance d’un poste de conseiller municipal au sein du conseil municipal de APPENANS,

Considérant qu’il s’agit de compléter le conseil municipalde APPENANS avant l’élection du maire et des adjoints,
en vertu de l’article L 2122-8, 3e alinéa du code général des collectivités territoriales,

Considérant qu’aux termes de l’article L.255-4 du code électoral, une déclaration de candidature est obligatoire
pour les candidats aux élections municipales dans les communes de moins de 1000 habitants,

SUR proposition du Sous-Préfet de Montbéliard,

ARRÊTE

Article 1: Les électeurs de la commune de APPENANS sont convoquésle dimanche 3 février 2019et, le cas
échéant pour le second tour, le dimanche 10 février 2019 à l’effet de procéder à l’élection d’ 1 conseiller municipal.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le 1er tour à la Sous-Préfecture de Montbéliard
(Bureau N°101) aux dates et horaires suivants :

    Vendredi 11, lundi 14, mardi 15, mercredi 16 et jeudi 17 janvier 2019 de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, celui-ci peut disposer soit de mandats
individuels établis par chacun des candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.
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Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par messagerie
électronique, n’est admis.

Article 3 : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour. Les candidats qui
ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature pour le second tour que
dans le cas où le nombre de candidats présents au 1er tour est inférieur au nombre de sièges de conseillers
municipaux à pourvoir.

Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la Sous-Préfecture de Montbéliard aux dates et
horaires suivants :

                Lundi 4 février et mardi 5 février 2019 de 9h00 à 11h 30 et de 14h00 à 18h00.

Article 4   : En l’absence de candidature déposée pour le 1er tour de scrutin, celui-ci ne sera pas organisé.

Article 5     : Les élections auront lieu sur les listes électorales (listeprincipale et liste complémentaire municipales)
closes le 28 février 2018 telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application des articles L.25,
L.27, L.30 à L.40 et R.18 du code électoral.
Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 29 janvier 2019 au plus tard,
en application de l’article L.33 alinéa 2 du code électoral.
Ces rectifications ne doivent porter, à l’exclusion de toutes autres, que sur :

- les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en applications de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’I.N.S.E.E.,

les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de Cassation.

Article 6  : Le bureau de vote sera établi à la mairie de APPENANS ou, à défaut, dans le local qui sert
habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Deux membres au moins du bureau seront présents
pendant la durée des opérations.

Article 7: Conformément aux dispositions de l'article R.41 du Code Électoral, le scrutin sera ouvert à8h00et clos le
même jour à 18h00.

Article 8: Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

1° - la majorité absolue des suffrages exprimés,

2° - un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin s’avérait nécessaire, l’élection aurait lieu à la majorité relative quel que soit le
nombre de votants.

Article 9 : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera déposée
sur le bureau.

Article 10: Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral et des
circulaires ministérielles sus-visées. 

Article 11: Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65, L.66, L67 et L.68
du code électoral.

Article 12: Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de dépouillement sera
jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal, mais le bureau de vote n’est pas juge de la
validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif de se prononcer.

Article 13: Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et les pièces jointes seront adressés à la Sous-
Préfecture de Montbéliard.
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Article 14 : Monsieur Antoine MOREL, 1er adjoint de la commune de APPENANS, sera chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie certifiée lui sera transmise, ainsi qu’à M. le Préfet du Doubs (Bureau de la
Représentation et de la communication Interministériellede l’État/Pôle représentation – Bureau de la réglementation
générale et des élections).
L’arrêté de convocation est publié dans la commune quinze jours au moins avant l’élection.

Article 15     : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partirde la date de son affichage et jusqu’à la date du premier tour
de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet,
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon, 30, rue Charles Nodier,

25000 Besançon.

  

    À Montbéliard, le 16 novembre 2018

                                 Le Sous-Préfet,  
 

SIGNÉ
                                    

                                                                                      Jackie LEROUX-HEURTAUX

Adresse Postale : 43 Avenue du Maréchal  Joffre  B.P. 247 - 25204 MONTBELIARD CEDEX - STANDARD TEL : 03. 70 07 61 00 – Fax : 03.81.91.22.18
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2018-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code forestier, notamment son article R 224-1 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2018-10-08-011 portant délégation de signature à Monsieur Jean ALMAZAN,

Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par Monsieur Jean-François LORIN, à Monsieur Yannick CHEVALET

par laquelle il confie la surveillance de sa propriété ;

VU l’arrêté n° 2014161-0012 du sous-préfet de Pontarlier en date du 10 juin 2014 reconnaissant

l’aptitude technique de Monsieur Yannick CHEVALET ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Yannick CHEVALET 

Né le 10 août 1982 à Pontarlier (25)

Est agréé en qualité de garde des bois particulier pour constater tous les délits et contraventions qui

portent atteinte à la propriété forestière de M. Jean-François LORIN, sur le territoire de la commune

de Mouthe.

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

         

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Sous-Préfecture de Pontarlier

Affaire suivie par : Valérie GROS
Tél. : 03.81.39.81.44

valerie.gros@doubs.gouv.fr
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Yannick CHEVALET doit prêter serment

devant le tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Yannick CHEVALET doit être porteur en

permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne

qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre

de l'agriculture et de l'alimentation ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un

recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Yannick CHEVALET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2018-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2018-10-08-011 portant délégation de signature à Monsieur Jean ALMAZAN,

Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Paul SANSEIGNE, président de l’Association Intercommunale

de Chasse Agréée de Guyans-Vennes/Consolation/Maisonnette à M. Jean-Louis NORMAND par

laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 2010-1409-0250 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 14 septembre 2010

reconnaissant l’aptitude technique de M. Jean-Louis NORMAND ;

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Jean-Louis NORMAND

Né le 10 décembre 1958 à Guyans-Vennes (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

chasse de l’AICA de Guyans-Vennes/Consolation/Maisonnette représentée par son président, sur le

territoire des communes de Guyans-Vennes et Consolation-Maisonnettes.

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 

Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45

         

Le Préfet du Doubs

Chevalier de l'ordre national du Mérite

Sous-Préfecture de Pontarlier

Affaire suivie par : Valérie GROS
Tél. : 03.81.39.81.44

valerie.gros@doubs.gouv.fr
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Jean-Louis NORMAND doit prêter serment

devant le tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Jean-Louis NORMAND doit être porteur en

permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne

qui en fait la demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre

de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un

recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Jean-Louis NORMAND, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes

administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2018-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2018-10-08-011 portant délégation de signature à Monsieur Jean ALMAZAN,

Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Gilles MARESCHAL, président de l’Association Communale

de Chasse Agréée de Houtaud à M. Michel PETITE par laquelle il confie la surveillance de ses

droits de chasse ;

VU l’arrêté n° 275/2007 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 20 septembre 2017 reconnaissant

l’aptitude technique de M. Michel PETITE ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Michel PETITE

Né le 2 octobre 1955 à Pontarlier (25)

Est agréé en qualité de garde chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions dans

le domaine de la chasse prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

chasse de l’ACCA de Houtaud représentée par son président, sur le territoire de la commune de

Houtaud.
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Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Michel PETITE doit prêter serment devant le

tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Michel PETITE doit être porteur en permanence du

présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre

de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un

recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Michel PETITE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN 
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2018-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2018-10-08-011 portant délégation de signature à Monsieur Jean ALMAZAN,

Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Jean-Claude POUX, président de l’AAPPMA Truite

Pontissalienne – Lac Saint-Point à M. Sébastien FORT par laquelle il confie la surveillance de ses

droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 2010-3007-0205 du Sous-Préfet de Pontarlier en date du 30 juillet 2010

reconnaissant l’aptitude technique de M. Sébastien FORT ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Sébastien FORT

Né le 3 décembre 1976 à Pontarlier (25)

Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs

à la pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

pêche de l’AAPPMA Truite Pontissalienne – Lac Saint-Point représentée par son président, sur les
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territoires des communes de Oye-et-Pallet, La Cluse-et-Mijoux, Pontarlier, Doubs, Arçon, Bannans,

Sainte-Colombe, Chaffois, Houtaud, Dommartin, Vuillecin, Les Grangettes, Malbuisson et

Montperreux .

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Sébastien FORT doit prêter serment devant le

tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Sébastien FORT doit être porteur en permanence du

présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre

de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un

recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Sébastien FORT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté N° 25-2018-                            portant agrément aux missions de garde particulier 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ;

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 24 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, Préfet du

Doubs ;

VU le décret du 7 septembre 2018 portant nomination de Monsieur Jean ALMAZAN, sous-préfet

hors classe, sous-préfet de Pontarlier ;

VU l'arrêté n° 25-2018-10-08-011 portant délégation de signature à Monsieur Jean ALMAZAN,

Sous-Préfet de Pontarlier ;

VU la commission délivrée par M. Jean-Claude POUX, président de l’AAPPMA Truite

Pontissalienne – Lac Saint-Point à M. Thomas PITUSSI par laquelle il confie la surveillance de ses

droits de pêche ;

VU l’arrêté n° 25-2018-07-11-003 de la Sous-Préfète de Pontarlier en date du 11 juillet 2018

reconnaissant l’aptitude technique de M. Thomas PITUSSI ;

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier ;

 

ARRETE

Article 1  er : 

Monsieur Thomas PITUSSI

Né le 27 janvier 1990 à Pontarlier (25)

Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs

à la pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de

pêche de l’AAPPMA Truite Pontissalienne – Lac Saint-Point représentée par son président, sur les
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territoires des communes de Oye-et-Pallet, La Cluse-et-Mijoux, Arçon, Doubs, Pontarlier, Bannans,

Sainte-Colombe, Chaffois, Houtaud, Dommartin, Vuillecin, Les Grangettes, Malbuisson et

Montperreux .

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission

annexée au présent arrêté.

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Thomas PITUSSI doit prêter serment devant

le tribunal d’instance de Pontarlier.

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Thomas PITUSSI doit être porteur en permanence

du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la

demande.

Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation

de fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte

des droits du commettant.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa

notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre

de la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.

L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un

recours contentieux.

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié

à M. Thomas PITUSSI, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Pontarlier, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet de Pontarlier,

Jean ALMAZAN
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